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Convoqué le vendredi 16 mai 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 mai 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric DE 
SAINT JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Anne-Louise KNAPNOUGEL, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN ,Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Valérie BARTHAS-ORSAL, Perla DANAN, Henri DE VERBIZIER, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE. 
Absents : 
Patrick VIGNAL 
 

  

 

 Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
SOCIETE CARREFOUR 

Autorisation d'exploiter (régularisation) 
Avis du Conseil Municipal 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe Saurel, rapporte : 
 
Par arrêté préfectoral n°2014-I-022 en date du 10 janvier 2014, Monsieur le Préfet de l’Hérault a ordonné 
l’ouverture d’une enquête publique, qui s’est déroulée du mardi 11 février 2014 au mardi 18 mars 2014 inclus, 
à l’égard de la demande formulée par Monsieur PERRIN, directeur de l’hypermarché Carrefour, dont le siège 
social est situé à EVRY (91002), 1 rue Jean Mermoz, ZAE Saint Guénault. Elle concerne l’autorisation 
d’exploitation d’un hypermarché Carrefour, sis route de Ganges, à Saint-Clément-de-Rivière. 
 
La société CARREFOUR exploite, déjà, actuellement l’hypermarché Carrefour sis route de Ganges à Saint-
Clément-de-Rivière. 
 
Le conseil municipal de la Ville de Montpellier doit rendre un avis concernant l’autorisation d’exploiter un 
hypermarché Carrefour (régularisation), route de Ganges à Saint-Clément-de- Rivière, la Ville de Montpellier 
se trouvant dans le périmètre de l’installation. 
 
Cette exploitation est soumise à autorisation préfectorale et relève du titre 1er du livre V du code de 
l’environnement, notamment les articles R.512-14 à R.512-25, sous les rubriques 1185-2a, et 2221-1 de la 
nomenclature des installations classés pour la protection de l’environnement. 
 
Après examen du dossier, dont les conclusions techniques sont annexées à la présente,  
 
Il est proposé au conseil municipal d’émettre un avis favorable concernant ce projet, sous réserve: 
 
- que les mesures techniques complémentaires permettant de remédier aux émergences non conformes, 
relevées en période de nuit, soient mises en œuvre. 
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-     que les eaux d’extinction soient récupérées, contenues puis éliminées sans risque de contamination du 
réseau d’eaux pluviales, y compris au niveau de la zone de dépotage. 
- que les installations de confinement des fluides frigorigènes soient maintenues en parfait état 
d’étanchéité et régulièrement révisées par une société agréée. 
- que les déchets carnés soient éliminés de manière conforme à la réglementation en vigueur (équarisseur). 
 
 
 
  
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 23/05/2014 
 

 


